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INTRODUCTIONINTRODUCTION

Les logiciels constituent l'un des objets Les logiciels constituent l'un des objets 
juridiques fondamentaux du droit de juridiques fondamentaux du droit de 

l'informatique. l'informatique. 
Le logiciel occupe une place prLe logiciel occupe une place préépondpondéérante dans rante dans 

la socila sociééttéé de lde l’’information et des nouvelles information et des nouvelles 
technologies, puisqutechnologies, puisqu’’il constitue le cil constitue le cœœur de ur de 

nombreux systnombreux systèèmes et produits.mes et produits.
Depuis quelques annDepuis quelques annéées, le logiciel devient es, le logiciel devient 

ll’’objet de nombreuses interrogations en ce qui objet de nombreuses interrogations en ce qui 
concerne sa protection juridique. concerne sa protection juridique. 



Importance des logicielsImportance des logiciels
Le logiciel occupe une place fondamentale et Le logiciel occupe une place fondamentale et 

croissante dans lcroissante dans l’’entreprise notamment dans les entreprise notamment dans les 
entreprises de services .entreprises de services .

La sociLa sociééttéé moderne est largement tributaire de moderne est largement tributaire de 
l'informatique. Sans logiciel, un ordinateur ne l'informatique. Sans logiciel, un ordinateur ne 

peut pas fonctionner. peut pas fonctionner. 
LL’É’État tunisien adopte une politique tat tunisien adopte une politique 

encourageant les investissements dans le encourageant les investissements dans le 
secteur des nouvelles technologies de secteur des nouvelles technologies de 

ll’’information.information.



DDééfinition du logicielfinition du logiciel

La loi tunisienne ne pose aucune dLa loi tunisienne ne pose aucune dééfinition finition 
du logiciel.du logiciel.
En Langue franEn Langue franççaise, le logiciel est daise, le logiciel est dééfini fini 
comme " l'ensemble des programmes, et comme " l'ensemble des programmes, et 
ééventuellement la documentation, relatifs ventuellement la documentation, relatifs 
au fonctionnement d'un ensemble de au fonctionnement d'un ensemble de 
traitements de l'information ". traitements de l'information ". 



Deux types de logicielsDeux types de logiciels

Les logiciels libresLes logiciels libres : : font partie du 
domaine public par la volonté de leur 
créateur. Les codes sources sont 
disponibles et chaque utilisateur peut 
modifier le logiciel et participer à sa mise à
jour et à son amélioration. 
Les logiciels protLes logiciels protééggééss par le droit par le droit 
dd’’auteur.auteur.



I. Le rI. Le réégime juridique de la gime juridique de la 
protection des logicielsprotection des logiciels

Le cadre lLe cadre léégal : la Loi ngal : la Loi n°°9494--36 du 24 36 du 24 
fféévrier 1994 relative vrier 1994 relative àà la proprila propriééttéé
littlittééraire et artistique.raire et artistique.



1. Principe1. Principe

Article 1 de la loi du 24 fArticle 1 de la loi du 24 féévrier 1994 : Le logiciel vrier 1994 : Le logiciel 
est protest protééggéé par le droit dpar le droit d’’auteur:auteur: «« Le droit Le droit 
d'auteur couvre toute d'auteur couvre toute œœuvre originale littuvre originale littééraire raire 
scientifique ou artistique quelqu'en soit la valeur, scientifique ou artistique quelqu'en soit la valeur, 
la destination, le mode ou la forme d'expression, la destination, le mode ou la forme d'expression, 
ainsi que sur le titre de l'ainsi que sur le titre de l'œœuvre. Il s'exerce aussi uvre. Il s'exerce aussi 
bien sur l'bien sur l'œœuvre dans sa forme originale que sur uvre dans sa forme originale que sur 
la forme dla forme déérivrivéée de l'original.e de l'original.
Parmi les Parmi les œœuvres concernuvres concernéées par le droit es par le droit 
d'auteurd'auteur : : -- Les logiciels ;Les logiciels ; »»



2. Conditions2. Conditions

1 seule condition : l1 seule condition : l’’originalitoriginalitéé..
EnEn Tunisie Tunisie la protection par le droit la protection par le droit 
dd’’auteur est accordauteur est accordéée, sans formalite, sans formalitéés, s, àà
tout auteur dtout auteur dèès la crs la crééation de lation de l’œ’œuvre uvre 
originale originale 
Le dLe déépôt npôt n’’est pas une condition de la est pas une condition de la 
protection.protection.



3. 3. ÉÉtendue de la protectiontendue de la protection

EnEn Tunisie, Tunisie, la durla duréée de protection comprend, e de protection comprend, 
en principe pour les en principe pour les œœuvres littuvres littééraires et raires et 
artistiques, toute la vie de lartistiques, toute la vie de l’’auteur et 50 ans auteur et 50 ans 
apraprèès le ds le dééccèès de ls de l’’auteur. auteur. 
LL’’article 47 de la loi de 1994 prarticle 47 de la loi de 1994 préévoit une rvoit une rèègle gle 
moins favorable moins favorable àà ll’é’égard des titulaires des gard des titulaires des 
droits ddroits d’’auteur sur le logicielauteur sur le logiciel : la dur: la duréée de la e de la 
protection est de protection est de 25 ans25 ans àà compter de la date compter de la date 
de de ““ crcrééation du logicielation du logiciel ”” ..



4. Les droits sur le logiciel4. Les droits sur le logiciel

Droits patrimoniauxDroits patrimoniaux: droits financiers : droits financiers 
la reproduction permanente ou provisoire d'un logiciel en la reproduction permanente ou provisoire d'un logiciel en 
tout moyen et sous toute forme: le chargement, tout moyen et sous toute forme: le chargement, 
l'affichage, l'exl'affichage, l'exéécution, la transmission ou le stockage de cution, la transmission ou le stockage de 
ce logiciel nce logiciel néécessitent une reproduction, ces actes ne cessitent une reproduction, ces actes ne 
sont possibles qu'avec l'autorisation de l'auteur. sont possibles qu'avec l'autorisation de l'auteur. 
la reprla repréésentation. Cellesentation. Celle--ci consiste dans la ci consiste dans la 
communication du logiciel au public par un proccommunication du logiciel au public par un procééddéé
quelconque (exemple : dquelconque (exemple : déémonstration du logiciel lors de monstration du logiciel lors de 
rendezrendez--vous commerciaux, de manifestations, de vous commerciaux, de manifestations, de 
confconféérences ou de salons d'exposition). rences ou de salons d'exposition). 
la traduction, l'adaptation, l'arrangement ou toute autre la traduction, l'adaptation, l'arrangement ou toute autre 
modification d'un logiciel et la reproduction du logiciel en modification d'un logiciel et la reproduction du logiciel en 
rréésultant. sultant. 



Les droits moraux :Les droits moraux :
Essentiellement le droit de paternitEssentiellement le droit de paternitéé..
Le droit de divulgation et le droit de retrait Le droit de divulgation et le droit de retrait 
ne sne s’’appliquent pas aux logiciels.appliquent pas aux logiciels.



5. Les logiciels cr5. Les logiciels créééés par les s par les 
ingingéénieurs salarinieurs salariééss

La loi accorde le bLa loi accorde le béénnééfice de fice de ““tous les droits tous les droits 
reconnus aux auteursreconnus aux auteurs”” àà ll’’employeur lorsque le employeur lorsque le 
logiciel est crlogiciel est créééé par un ou plusieurs salaripar un ou plusieurs salariéés dans s dans 
ll’’exercice de leur profession, exercice de leur profession, àà moins dmoins d’’une une 
clause contraire.clause contraire.
Il en est de même lorsque le logiciel est crIl en est de même lorsque le logiciel est créééé

par des agents de lpar des agents de l’É’État, des collectivittat, des collectivitéés s 
publiques locales et des publiques locales et des éétablissements publics.tablissements publics.
par conspar consééquent, les logiciels crquent, les logiciels créééés en dehors de s en dehors de 
ll’’exercice des fonctions des employexercice des fonctions des employéés s 
appartiennent appartiennent àà ces derniers. ces derniers. 



6. Les logiciels de commande6. Les logiciels de commande

Aux termes de lAux termes de l’’article 44 de la loi tunisienne du article 44 de la loi tunisienne du 
24 f24 féévrier 1994 vrier 1994 ““sauf stipulation contractuelle sauf stipulation contractuelle 
contraire, le logiciel rcontraire, le logiciel rééalisaliséé sur commande et la sur commande et la 
documentation ayant servi documentation ayant servi àà sa rsa rééalisation alisation 
demeurent la propridemeurent la propriééttéé du producteurdu producteur””. . 
La loi semble viser le cas des logiciels crLa loi semble viser le cas des logiciels créééés par s par 
des socides sociééttéés de service et ds de service et d’’ingingéénierie en nierie en 
informatique : les droits restent informatique : les droits restent àà ll’’entreprise qui entreprise qui 
a cra créééé le logiciel. le logiciel. 



7. Les copies de sauvegarde7. Les copies de sauvegarde

Aux termes de lAux termes de l’’article 46 alinarticle 46 alinééa 1 er de la loi de 1994 a 1 er de la loi de 1994 
““sauf stipulation contraire, toute reproduction autre que sauf stipulation contraire, toute reproduction autre que 
ll’é’établissement dtablissement d’’une copie de sauvegarde par une copie de sauvegarde par 
ll’’utilisateur ainsi que toute utilisation dutilisateur ainsi que toute utilisation d’’un logiciel non un logiciel non 
expressexpresséément autorisment autoriséé par lpar l’’auteur ou ses ayantsauteur ou ses ayants--droit, droit, 
est interditeest interdite””. . 
Cet article interdit, en premier lieu, la copie privCet article interdit, en premier lieu, la copie privéée de e de 
logiciel, autorisant seulement la copie de sauvegarde, logiciel, autorisant seulement la copie de sauvegarde, 
alors que dans le cadre du droit commun, lalors que dans le cadre du droit commun, l’’article 10 article 10 
alinalinééa 2 de la loi de 1994 permet la a 2 de la loi de 1994 permet la ““mise mise àà la disposition la disposition 
au public (de lau public (de l’œ’œuvre) lorsquuvre) lorsqu’’elle est faite dans un but elle est faite dans un but 
privprivéé et et àà titre gratuittitre gratuit””



8. Les sanctions8. Les sanctions

Le dLe déélit de contrefalit de contrefaççon est puni don est puni d’’une une 
amende de 500 amende de 500 àà 5.000 dinars et en cas 5.000 dinars et en cas 
de rde réécidive, lcidive, l’’amende peut être amende peut être éélevlevéée e àà
10.000 dinars 10.000 dinars àà laquelle peut être adjointe laquelle peut être adjointe 
une peine dune peine d’’emprisonnement de un emprisonnement de un àà six six 
mois. Le juge peut ne prononcer que lmois. Le juge peut ne prononcer que l’’une une 
des deux peines seulement. des deux peines seulement. 



II. Droit dII. Droit d’’auteur ou droit des brevets ?auteur ou droit des brevets ?

DDéébat mondial :bat mondial :
Opposition entre le droit europOpposition entre le droit europééen qui en qui 
protprotèège les logiciels par le droit dge les logiciels par le droit d’’auteur auteur 
et le droit amet le droit amééricain qui les protricain qui les protèège par le ge par le 
droit des brevets.droit des brevets.



Critique des droits dCritique des droits d’’auteurauteur

Critiques de la protection par les droits Critiques de la protection par les droits 
dd’’auteursauteurs ::
Ce mCe méécanisme de protection est finalement canisme de protection est finalement 
assez assez ééloignloignéé des impdes impéératifs ratifs ééconomiques et conomiques et 
industriels et a davantage pour objectif premier industriels et a davantage pour objectif premier 
de protde protééger une personne.ger une personne.
le droit dle droit d’’auteur est un droit relativement auteur est un droit relativement 
complexe offrant beaucoup moins de souplesse complexe offrant beaucoup moins de souplesse 
et det d’’adaptabilitadaptabilitéé que le brevetque le brevet



Avantages du brevetAvantages du brevet

Preuve certaine de la date du dPreuve certaine de la date du déépôt.pôt.
Le brevet constitue une condition sine qua non Le brevet constitue une condition sine qua non 
dd’’investissements pour certains investisseurs, investissements pour certains investisseurs, 
ces derniers considces derniers considéérant que lrant que l’’outil croutil créééé nn’’a de a de 
valeur que svaleur que s’’il est correctement protil est correctement protééggéé. . 
Le brevet a pour objectif de favoriser Le brevet a pour objectif de favoriser 
ll’’innovation en donnant une exclusivitinnovation en donnant une exclusivitéé de vente de vente 
(monopole temporaire) sur le produit d(monopole temporaire) sur le produit dééveloppveloppéé
par lpar l’’innovateur. innovateur. 



Le droit des brevets en TunisieLe droit des brevets en Tunisie
En Tunisie : Loi n° 2000-84 du 24 août 2000 relative au 
brevets d’invention. 
La loi protège les inventions d’application industrielle : 
Une invention est considérée comme susceptible 
d'application industrielle si son objet peut être fabriqué
ou utilisé dans tout genre d'industrie, ou dans 
l'agriculture.
La durée de la protection est de vingt ans à compter de 
la date de dépôt de la demande.
Les titulaires de brevets doivent, sous peine de 
déchéance, acquitter régulièrement les annuités de 
maintien en vigueur de leurs brevets aux dates 
anniversaires du dépôt de la demande. 



III. Les principaux contrats III. Les principaux contrats 
informatiques portants sur les logicielsinformatiques portants sur les logiciels

Le contrat de licence de logicielLe contrat de licence de logiciel
Le contrat de maintenance de logicielLe contrat de maintenance de logiciel
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